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[1 0] CONSIDÉRANT que RGM souhaite introduire cette preuve parce qu'elle démontre 

selon lui la fausseté et l'absence de plausibilité de la demande d'autorisation en faveur 

de V.R.; 

[11] CONSIDÉRANT que les codemanderesses prétendent plutôt que la déclaration 

n'est ni crédible ni fiable et ne doit pas être admise en preuve;

[12] CONSIDÉRANT que cette déclaration apparaît de prime abord susceptible d'être 

éventuellement contredite, de telle sorte que la prudence est de mise;

[13] CONSIDÉRANT qu'il faudra apprécier la crédibilité et la vraisemblance des 

allégations de la déclaration, et qu'à ce stade préliminaire, le Tribunal n'est pas en mesure 

de déterminer le portrait complet des circonstances dans lesquelles la déclaration a été 

faite par S.R.;

[14] CONSIDÉRANT que l'audience d'autorisation est fixée pour les 28, 29 et 30 

novembre 2024, et qu'il est prioritaire, dans l'intérêt des membres du groupe et des 

parties que l'audience ait lieu;

[15] CONSIDÉRANT que cette priorité a été mainte fois répétée par le juge Christian 

lmmer, précédent gestionnaire d'instance au dossier, ainsi que par la soussignée;

[16] CONSIDÉRANT les enseignements de la Cour d'appel dans Haroch c. Toronto­

Dominion Bank, 2023 QCCA 1282, à l'effet qu'il ne faut ni complexifier ni retarder 

l'instance d'autorisation, en visant de maintenir l'objectif de simplification de l'étape de 

l'autorisation;

[17] CONSIDÉRANT la disposition préliminaire, de même que les articles 19 al. 1 et 

20 C.p.c.;

[18] CONSIDÉRANT la mission première des tribunaux de trancher les litiges dont ils 

sont saisis (art. 9 C.p.c.), tout en respectant le principe de la contradiction (art. 17 C.p.c.) 

et « la saine gestion des instances en accord avec les principes et les objectifs de la 

procédure » (art. 9, al. 2 C.p.c.);

[19] CONSIDÉRANT que le Tribunal peut intervenir d'office si la situation le justifie, et 

ce, même avant autorisation, notamment pour prendre les mesures propres à simplifier 

ou à accélérer la procédure, en vertu de l'article 158(1) C.p.c.;

[20] CONSIDÉRANT qu'il est fort opportun pour un juge gestionnaire d'action 

collective, même au stade pré-autorisation, de recourir à ces pouvoirs de gestion d'office, 

particulièrement lorsque le déroulement de l'instance paraît compliqué ou ralenti, comme 

en l'espèce;






